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La bonne affaire! 
Pour relever les défis de demain - le augmenteront de 130% d'ici deux ans! 
libre-échange, la fameuse compétitivi- Eux qui tirent déjà le diable par la 
té qui vient avec, etc - notre société, queue, ils s'apprêtent à livrer une 
gouvernements et patronat en tête, xième bataille contre ces mesures dont 
demande aux jeunes d'étudier fort, 
de bûcher, de se perfectionner, et 
mettez-en! Mais du même souf̂  
fie, le ministre Claude Ryan 
leur annonce que leurs frais 
de scolarité universitaire 

seuls les enfants de bourgeois ne 
souffriront pas, et dont les ban-

ques, à coup sûr, profiteront. 
Luc Latraverse a fait le tour 

de la question. 
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Les années prémonitoires 
«Je me souviens des premières 

années du milieu du siècle comme 
d'un paysage étrange, bizarrement 
tranquille, où nous étions comme en 
attente, en attente de quoi ?Nous l'igno-
rions.-» (...) 

«Alors voilà. En 1950, je suis 
arrivé dans ces deux lieux qu'on pour-
rait qualifier de libérés. Nous vi-
vions dans du temps neuf. Ce n'était pas 
courant au Québec à l'époque.C'était même 
l'exception.» 

Pierre Vadeboncoeur, perma-
nent à la CTCC-CSN de 1950 à 1975, 
aujourd'hui écrivain émérite, nous 
fait l'honneur de reprendre ses col-
laborations à Nouvelles CSN. Entre 
les deux extraits qui précèdent, l'in-
troduction et la conclusion de son ar-
ticle, il raconte à quel point la poignée 
d'opposants au régime duplessiste, 

dans les années 50, étaient «éparpillés 
dans de petits coins.» Mais aussi, comment 
«les syndicats avaient tout précédé.» 

Pages 

Sondage Sorecom 
La population réprouve les sanctions de la Loi 160 

Page 1 2 

Ui Nemm ^t^wf,! 

' ffH'W^-



Coordination 
Jean-Pierre Paré 
(514-598-2159) 

Rédaction 
Michel Crête 
Guy Ferland 
Louis-Serge Houie 
Luc Latraverse 
Lucie Laurin 
Jean-Pierre Paré 
Jacqueline Rodrigue 
iViici-iei Rioux 

Collaborations 
Jacques Guay 
Clément Trudei 
Aiain Ferland 

Photographes 
Alain Ciiagnon 
Robert Frécliette 
Horacio Paone 
Hélène Rociion 

Conception 
graphique 
Jean Giadu 

Montage 
Informatique â 
Jean Giadu 
Sopiiie IVlarcoux 
Jean-Pierre Paré 

Caricaturiste 
Garnotte 

Impression 
Métropole Litho 

Distribution 
L'équipe de 
distribution CSN 

NOUVeuiS CSN est l'organe officiel de la 

Confédération des syndicats nationaux. Publié 

a tous les quinze jours, il est tiré à 32XKXI exem-

plaires et distribué gratuitement dans les syndi-

cats de la CSN à travers le Québec, à raison 

d'un exemplaire par dix membres, en principe. 

Les syndicats locaux ont l'autorisation (et notre 

encouragement) d'en reproduire le contenu. 

Pour recevoir des copies supplémentaires, 

s'adresser au Service de distributton. 

Avis de changement d'adresse: 
CSN adressage 
1601 deLorimier, 
Montréal, Qc 
H2K 4M5 

REDACTION 
514-598-2159 
DISTRIBUTION 
514-598-2233 

POINT DE VUE 

Réactions aux événements de Polytechnique 

Que de mal à mon âme 

L'autre soir, lorscjue les évé-
nements cruels de l'école polytech-
nique de Montréal défilaient à la 
télévision, je fus envahi par une tor-
peur énorme. Soudainement, la dou-
leur intérieure fut insoutenable, et les 
larmes aux yeux, j'essayais de com-
prendre le sens d'un tel geste. Depuis 
quelques années, nous assistons à de 
telles actions insensées. De savantes 
analyses suggèrent que dans le con-
texte de notre génération, il est inévi-
table que de tels actes se produisent: 
nous subissons la violence laissée par 
le Vietnam, et les «Rambo» engen-
drent les tueries collectives. D'autres 
affirment que la guerre et la répres-
sion étalées à tous les jours sont les 
éléments déclencheurs de cette vio-
lence. 

La trame des événements de 
Montréal laisse un goût de doute et de 
désespoir. De façon instantanée, les 
gestes de ce tueur démentiel nous ont 
projetés à l'intérieur du «pattern», 
vieux comme le monde, de l'infério-
rité des femmes. 

Nous pouvons définir une cri-
se, qu'elle soit économique, politique 
ou démentielle, comme un déséquili-

bre entre la perception du réel parun 
individu, un groupe ou une société, 
et la vérité. Je crois que ce geste a été 
posé en conformité avec cette percep-
tion qu'ont certains déments de la 
société qui voient les mouvements fé-
ministes et la féminité comme une 
menace à leurs «équilibres aryens» 
d'hommes supérieurs. Il est infini-
ment triste qu'aujourd'hui, on ne 
puisse comprendre, réclamer, exiger 
que l'on fasse l'équilibre entre les 
deux grands partenaires qui cons-
truisent notre planète. 

Oui, j'ai mal à mon âme à la 
pensée que les femmes puissent mon-
ter au bûcher pour devenir partenaires 
à part entière et devant toutes les 
«Maude» et les «Doris» qui subis-
sent la violence, parfois même la ser-
vilité,parce qu'elles sont nées femmes. 

J'ai terriblement mal à mon 
âme pour la perte de quatorze jeunes 
piliers de notre Québec futur. Le 
Québec a perdu un morceau de son 
avenir. Le Québec a mal à son âme à 
en mourir. 

Gilles Vallières 
mineur de l'amiante 

militant CSN 

Un Deuil 

Je tiens, suite aux événements du 6 décembre à l'école Polytechnique, 
à offrir mes sympathies aux familles et aux ami-es touché-es. Ces événements 
sont troublants, bouleversants. Quatorze femmes ont été tuées et plusieurs 
autres blessées parce qu'on les disait féministes. Il est nécessaire de se ques-
tionner sur ce type de violence et sur ses répercussions. 

Ce geste n'est pas un geste isolé mais un geste plus violent et plus 
fracassant que les autres. Des homment tuent leur femme parce qu'elle exige 
respect et dignité, d'autres violent des femmes et d'autres vont incestuer leurs 
filles. D'autres vont tout simplement avoir des propos violents ou sexistes. 
Nous avons individuellement à dénoncer les propos et les gestes violents 
envers les femmes, la violence dans les médias et dans la pornographie. C'est 
alors seulement que l'on pourra se sentir sans aucune responsabilité face à un 
geste semblable. 

Renée Ouimet 
présidente du SPAAQ 
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Le dégel des frais universitaires 

La bonne affaire! 
. . .pour les banques et les fils de bourgeois 

D 'une part, la société leur dit: «Étudiez! Formez-vous davantage! Nous avons besoin de 
main-d'oeuvre spécialisée!» Et du même souffle, on leur annonce qu'ils écoperont, d'ici 
deux ans, d'une augmentation de 130% de leurs frais de scolarité! Sans compter les 
nombreuses autres difticultés qui leur sont faites pour avoir accès soit à des bourses, 
soit à des prêts, et qui en amènent même certains à contracter un «mariage de raison». 
Bref, la vie d'étudiant-e n'est pas plus rose aujourd'hui qu'il y a vingt ou trente ans. Et 
leur bataille est encore la même: l'accessibilité aux études universitaires. 

Ile Québec est menacé de 
perdre un des plus impor-
tants acquis de la Révolu-
tion tranquille: le gel des 

frais de scolarité au 
1 niveau universitaire. 

^ ^ E n effet, le ministre 
Claude Ryan a déposé 

un projet de loi qui aurait pour 
effet d'augmenter de 130% en 
deux ans (350$ en septembre 
1990 et le même montant en 
septembre 1991) les frais de 
scolarité pour les études univer-
sitaires. Ils étaient gelés à 540$ 
depuis 1968. 

C'est pourquoi vous avez 
entendu parler d'une grève pro-
chaine des étudiantes et des 
étudiants, probablement le 21 
février, jour d'ouverture de la 
commission parlementaire sur 
le projet de loi Ryan. Comme le 
dit si bien la secrétaire-générale 
de l'Association nationale des 
étudiantes et des étudiants du 
Québec (ANEEQ), Josette Côté: 
«Les étudiant-es sont au coeur 
de la lutte contre le dégel des 
frais de scolarité, mais ils ne la 
gagneront pas seuls. C'est un 
enjeu important pour tout le 
Québec et la bataille doit être 
menée sur tous les fronts pour 
s'opposer à ce qu'on fasse de 
l'accès à l'université un privi-
lège monnayable.» 

«Car, c'est justement cela 
qui se produit, renchérit Luc 

Par Luc Latraverse 

Garneau, responsable du dos-
sier des jeunes au Conseil cen-
tral de Montréal. Il y a une con-
tradiction dans cette approche 
du gouvernement et du patro-
nat. Alors que les milieux d'af-
faires veulent une main-d'oeu-
vre davantage formée et récla-
ment des investissements dans 
l'éducation (surtout les PME qui 
sont contre le dégel parce qu'elles 
voient venir le train de la con-
tribution forcée), ils appuient 
une mesure qui va affecter con-
sidérablement l'accessibilité des 
jeunes à l'université.» Au Fo-
rum sur l'emploi, le ministre 
du Travail affirmait qu'il faut 
élever le niveau d'éducation de 
la population car le Québec, 
malgré le gel des frais de sco-
larité, accuse un retard sur le 
reste du Canada (pour ne pas 
faire de comparaison avec le 
Japon, par exemple), au niveau 
de la fréquentation universi-
taire et de la diplômation de la 
population. Au Québec, seule-
ment 9,5% de la population pos-
sède un diplôme universitaire 
alors qu'il y en a 10,6% au Ca-
nada et 12% en Ontario. On ne 
vous dira pas combien il y en a 
en Allemagne de l'Ouest ou au 
Japon, ce serait gênant. 

Le financement 
Qui doit financer les uni-

versités, la recherche, l'ensei-

gnement et le coût des études? 
Est-ce que les personnes qui 
profitent financièrement de cet-
te formation supérieure, en ob-
tenant de meilleurs revenus de 
leur emploi, ne devraient pas 
en payer une partie? Ce sont les 
questions que pose le projet de 
dégel des fi-ais de scolarité, selon 
Denis Choinière, président de 
la Fédération nationale des en-
seignantes et des enseignants 
du Québec. 

La FNEEQ et la CSN ont 
toujours défendula gratuité sco-
laire, de la maternelle à l'uni-
versité. Pour Denis Choinière, 
c'est au gouvernement de se 
faire le maître d'oeuvre et de 
trouver les mesures fiscales qui 
pourront tenir compte des bé-
néfices généraux que retire la 
société québécoise des univer-
sités, tout en prenant en consi-
dération les groupes et les indi-
vidus qui en bénéficient plus 
particidièrement. Or, le gou-
vernement a coupé jusqu'à 30% 
dans plusieurs budgets relatifs 
à l'éducation supérieure. 

D'autre part, le dégel des 
frais de scolarité ne doit surtout 
pas être la solution pour com-
bler le manque à gagner du ré-
seau universitaire parce que 
cela sigmfie l'introduction d'une 
discrimination d'ordre économi-
que qui s'ajoute aux li- f-K-^i, 
mitations socio-cultu- IL^""^ 
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relies de l'accessibilité à l'uni-
versité. La plupart des études 
démontrent que les principales 
conditions qui incitent les gens 
à entreprendre des études uni-
versitaires se rattachent à l'en-
vironnement culturel et écono-
mique. Les enfants de diplômés 
ont plus tendance à envisager 
des études universitaires que 
les jeunes dont les parents ou le 
milieu de vie sont peu scolari-
sés. 

Une question de choix 
Denis Choinière insiste sur 

la liberté de choix des jeunes 
qui serait limitée par des con-
sidérations strictement écono-
miques, comme de s'orienter 
vers les disciplines qui rappor-
teront le plus ou qui semblent 
être des secteurs de pointe. 
Pensons aux techniques infor-
matiques qui étaient la coquelu-
che du monde de l'éducation, il 
y a quelques années. On ne ju-
rait que par ça, dans les cegeps. 
Aujourd'hui, ce sont des disci-
plines et des programmes qui 
ont perdu beaucoup d'attrac-
tion. 

Autre exemple: lorsque les 
agronomes avaient de la diffi-
culté à se trouver de l'emploi, il 
y a quelques années, l'agrono-
mie n'aurait jamais progressé 
et la société n'aurait pas bénéfi-
cié des progrès de cette science 
aujourd'hui très en demande 
s'il avait fallu que les jeunes 
axent leur plan de carrière stric-
tement sur des considérations 
de rentabilité future. Voilà ce 
que risque de générer une dis-
crimination avant la fin des étu-
des. Elle limitera l'accessibilité 
de certains groupes à l'univer-
sité et aura des répercussions 
sur l'éventail des champs de re-
cherche et d'étude que doit cou-
vrir la mission universitaire. 

Et les cegeps? 
Pour la FNEEQ, le dégel 

des frais de scolarité risque de 
ne pas se limiter aux universi-
tés et de s'étendre aux cégeps. 
Des tentatives pour augmenter 
les frais afférents aux études 
NOUVELLES CSN 301 page 4 

(matériel scolaire) ont été faites-
par le passé au Cegep de l'Ou-
taouais et au Cegep Montmo-
rency. Pour l'ANEEQ aussi, la 
menace que le dégel prenne plus 
d'ampleur que prévu existe réel-
lement. 

Le financement 
des études 

Sur la place publique, au 
cours des prochaines semaines, 
on insinuera que les étudiants 
devraient assumer une plus 
grande part du financement de 
leurs études parce qu'ils en bé-
néficieront personnellement en 
obtenant une rémunération 
plus élevée que la moyenne, 
quand ils seront sur le marché 
du travail. «Certains veulent 
qu'on fasse davantage notre 
part, dit Josette Côté. Pourtant, 
l'augmentation de 130% des 
frais de scolarité ne rapportera 
que 104 millions $ aux univer-
sités, qui craignent avec raison 
de ne pas toucher leur quote-
part, puisque le gouvernement 
pourrait s'en servir pour ren-
flouer le régime des prêts et bour-
ses ou diminuer ses contribu-
tions. Une augmentation de 1% 
des impôts des entreprises, dont 
plusieurs n'en paient pas du 
tout, ça rapporterait 700$ mil-
lions.» 

Un relevé de Statistiques 
Canada note en effet une ten-
dance au désengagement des 
gouvernements dans le finan-
cement des universités, tendan-
ce inversement proportionnelle 
à la hausse des frais de scolari-
té. Pendant que la part du fi-
nancement universitaire cons-
titué des frais de scolarité aug-
mentait de 2,2%, entre 1977 et 
1987, celle des gouvernements 
des autres provinces a diminué 
de 2,8%. 

Les coûts 
6,300$ de frais par année 

et 4,400$ d'endettement moyen 
à la fin du premier cycle univer-
sitaire (3 ans, en général). Voilà, 
selon les statistiques, ce qu'il 
en coûte aux étudiant-es univer-
sitaires, au Québec. Pour plu-
sieurs, cependant, la situation 
est pire, particulièrement pour 
les personnes qui proviennent 
de milieux moins nantis. En 
effet, un grand nombre (les sta-
tistiques sont peu loquaces à ce 
propos) doivent échelonner 
leurs études sur une plus longue 
période que le temps minimal 
pour obtenir leur diplôme, de 
sorte qu'il faut multiplier par 
quatre, cinq, six et parfois sept 
les années où ils empruntent 
environ 2,000$. Cela donne de 

Josette Côté, secrétaire générale de l'ANEEQ. 



10 000$ à 14 000$ d'emprunt, 
sans compter les intérêts. 

Les prêts et bourses 
Le ministre Ryan a affirmé 

qu'aucun Québécois ne devra 
renoncer à des études universi-
taires pour des raisons d'ordre 
monétaire. Ce n'est pas l'avis 
de l'ANEEQ. Le régime de prêts 
et bourses vient d'être enrichi 
de 52$ millions mais cela ne 
compensera pas la hausse des 
frais de scolarité. Selon les chif-
fres du ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Scien-
ce, 43% des 116,000 étudiants 
inscrits à temps complet, en 
1987, ont reçu une aide finan-
cière de ce régime. Josette Côté 
précise qu'il s'agit des person-
nes qui étudient à temps com-
plet. Or, compte tenu des exi-
gences financières des études, 
beaucoup de personnes étudient 
à temps partiel pour pouvoir 
travailler en même temps, de 
sorte qu'en réalité, il y a seule-

ment 23% de la population étu-
diante qui bénéficie de l'aide fi-
nancière du régime, dont seule-
ment la moitié ont une bourse. 

Les étudiant-es à temps 
partiel ne sont pas admissibles 
à l'aide financière. Luc Garneau 
signale que le gouvernement 
refuse de l'aide financière aux 
personnes qui travaillent à 
temps partiel en les considérant 
«dépendantes» de leurs parents, 
si elles ne travaillent pas à 
temps complet pendant au 
moins deux ans. Pourtant, la 
plupart des emplois qui s'offrent 
aux jeunes étudiant-es sont des 
emplois à temps partiel ou au 
salaire minimum. On est loin 
de l'époque où les voyages for-
maient la jeunesse! 

Mariages de raison 
Avec les améliorations pro-

posées au régime des prêts et 
bourses, la secrétaire-générale 
de l'ANEEQ estime qu'encore 
75% des étudiant-es ne rece-
vront pas d'aide. Ces étudiants 
devront compenser la hausse 
des frais de scolarité en étirant 
davantage leurs études ou en 
s'endettant davantage. En fin 
de compte, ce sont les banques 
qui sont gagnantes, dans toute 
cette affaire! Même une per-
sonne qui toucherait le maxi-
mum de prêts et bourses et qui 
complète un doctorat se sera 
endettée d'au moins 28,000$, 

si elle termine ses étu-
des dans les délais mi-

nimum requis. En 
ajoutant les in-

térêts, on parle 
de 40,000$. 

, Ce n'est pas 
n ' i m p o r t e 
qui, qui va 
s ' e n d e t t e r 
autant et à si 
long terme! 
Alors, les 
gens préfè-
rent étudier 
à temps par-
tiel. 

lyailleiars, 
les critères 

appliqués sont plutôt décon-
nectés de la réalité. Ainsi, envi-
ron 75% des universitaires sont 
considérés dépendants de leurs 
parents et l'aide financière ac-
cordée est limitée par ce critère. 
Quand on considère que la moy-
enne d'âge des universitaires 
est de 27 ans, c'est un peu aber-
rant. La moitié de ces «dépen-
dant-es» ne reçoivent aucune 
aide de leurs parents et ce sont 
encore une fois les milieux défa-
vorisés qui en souffrent le plus, 
puisqu'un parent qui gagne plus 
de 24,000$ par année doit dé-
frayer le coût des études de ses 
«grands» enfants. La solution 
pour contourner cette difficile 
«dépendance», ce sont les ma-
riages de raison. S'il n'encoura-
ge pas la famille, le gouverne-
ment convainc beaucoup de jeu-
nes de se «marier» pour être ad-
missibles au régime de prêts et 
bourses. Il y a aussi le problème 
des personnes des régions éloi-
gnées qm doivent assumer un 
fardeau financier plus élevé 
pour compléter leurs études et 
qui n'en sont pas compensées. 

Pian d'action 
Pour g a ^ e r la bataille, il 

faudra obtenir beaucoup d'ap-
puis, souligne Josette Côté. Les 
gens doivent s'exprimer sur le 
sujet pour contrer la propagan-
de du gouvernement et du pa-
tronat qui présentent le dégel 
comme une «mesure de justice 
sociale», une correction qui s'im-
pose, et les étudiants comme 
des privilégiés. Or, n'est-ce pas 
le doyen de la réforme de l'édu-
cation et premier titulaire du 
ministère de l'Éducation, Paul 
Gérin-Lajoie lui-même, qui dé-
clarait, en faisant le bilan des 
suites du rapport Parent: «Le 
domaine où nous avons fait le 
moins de progrès dans les objec-
tifs que nous énonçait le rap-
port Parent, c'est celui de l'ac-
cessibilité de l'éducation supé-
rieure, particulièrement pour les 
couches les plus défavorisées 
(culturellement et économique-
ment) de la population.» 
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Madeleine Parent, 
opposante de la 
première heure, 
continue encore 
aujourd'hui à 
affirmer ses 
convictions sur 
toutes les tribunes, 
en lien étroit avec 
les organisations 
syndicales, les 
groupes féministes 
et populaires. 

Les années 
prémonitoires 

par Pierre Vadeboncœur 

Je me souviens des premières années du milieu du siècle 
comme d'un paysage étrange, bizarrement tranquille, où 
nous étions comme en attente, en attente de quoi? Nous 
l'ignorions. C'est curieux, le passé, dans le souvenir. Une 
atmosphère s'en dégage et flotte. C'est conune au cinéma. 
Cette atmosphère dit certainement quelque chose. 

Le Québec d'alors: Duplessis régnant, le capitalisme 
sauvage florissant, les populations, engourdies et mal préparées à se 
défendre et à défier, à créer du nouveau. Les oppositions avaient peu de 
force et elles étaient peu nombreuses: le parti libéral de Lapalme, la 
CTCC (CSN), quelques autres syndicats aussi, quelques intellectuels, et 
c'est à peu près tout, pas grand monde. On entendait un tas de vieilles 
rengaines répétées partout et en particulier par Duplessis, un grand 
maître en sornettes. Le Québec, c'est alors le paradis des compagnies et 

des mots creux. 

Une opposition Improvisée 
Notre société était bien domi-

née. Les opposants? Je les revois au-
jourd'hui ainsi qu'ils étaient sans dou-
te alors: comme éparpillés dans de 
petits coins. Çà et là, et peu nombreux 
d'ailleurs. Un nombre bien limité d'in-
dividus, dans chacun de ces petits 
coins. Quelques hommes politiques 
libéraux, dont Georges-Emile Lapal-
me et Jean-Marie Nadeau. Quelques 
militants et dirigeants syndicaux, 
principalement mais non exclusive-
ment à la CSN: Gérard Picard, Jean 
Marchand, et d'autres; et dans les 
unions dites internationales, Made-
leine Parent, Roméo Mathieu, etc. 
Politiciens et syndicaUstes étaient ap-
puyés, eux, il est vrai, sur une base as-
sez large. Puis quelques intellectuels, 
à l'université, plus trois ou quatre 
individus osant carrément écrire con-

tre l'ordre étabU, par exemple Jean-Charles Harvey, fondateur d'un 
hebdomadaire laïque et démocrate, et qui a fini, quelle chute! au Petit 
Journal... Et d'autres petits coins: le groupe de Borduas et de Refus 
global (1948), puis Cité libre à partir de 1950, et aussi des catholiques 
d'esprit ouvert, La Nouvelle relève, dans les années 40, laquelle n'était 
cependant pas une revue sociale. 

En somme, en divers lieux, des individus, seulement des indivi-
dus, indépendants, ou rassemblés dans certaines organisations. Ce 
n'est pas beaucoup. Cependant, il faut le souligner, en réaUté, la criti-
que, la grande critique, convergente, est alors décidément commencée 
et ceci est capital. Mais on n'est pas encore vraiment conscient de cette 
espèce de connmencement historique. 
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«Les ouvriers ont précédé 
tout le monde dans la 
modernité, dans le refus. 
Dans la remise en 
question des dominants. 
Les ouvriers savaient ce 
qu'ils voulaient, eux - et 
pas mal plus que les cols 
blancs, dois-je dire. Dans 
les usines et dans les 
mines, donc, plus que 
dans les services et les 
bureaux.» 

Les syndicats avaient tout précédé 
Pourtant, dans les sjmdicats, on ne le dira jamais assez, l'action con-

testataire avait commencé bien avant. Les personnes qiii, dans les armées 
40 et 50, ont pris la direction du mouvement et l'ont aidé à porter beaucoup 
plus loin ses efforts ne l'ont pas créé, ce mouvement. Les ouvriers avaient 
agi, agissaient. Ce n'était pas seulement l'affaire de quelques esprits libres. 
Les travailleurs combattaient depuis longtemps. Souvent faiblement, mais 
parfois d'une manière virulente. On m'a répété que dans l'industrie de la 
chaussure, entre autres, au cours des années 20, les ouvriers réglaient 
souvent leurs problèmes sur le trottoir. Et ils les réglaient de cette façon au 
coup par coup. Puis à Sorel et dans l'industrie textile, il y avait eu les gran-
des grèves de 1937. Philippe Girard en sait long là-dessus. Les ouvriers ont 
précédé tout le monde dans la modernité, dans le refus. Dans la remise en 
question des dominants. Et au-delà des phrases rorvflantes, très en honneur 
dans une société qui se payait de mots. Ils ne faisaient pas comme d'autres, 
ils allaient au but. 

Les ouvriers surtout 
Je me suis vite rendu compte de ça en 1950: les ouvriers savaient ce 

qu'ils voulaient, eux - et pas mal plus que les cols blancs, dois-je d'ailleurs 
dire. Dans les usines et les mines, donc, plus que dans les services et les 
bureaux. Moins chez les personnes instruites et davantage chez celles qui 
ne l'étaient pas autant. Au demeurant, chez les ouvriers mêmes, plus dans 
l'industrie lourde que dans l'industrie légère. C'était ainsi. Il s'agissait d'un 
phénomène de force et d'autorité naturelles, je crois bien. De sorte que les 
assemblées ouvrières, sxirtout dans la grosse industrie, étaient pas mal 
moins hésitantes, plus volontaires et moins verbeuses que les autres. 

Mon propre état de conscience, en 1950,1952, importe peu, bien en-
tendu, mais il peut être révélateur du climat qui régnait dans nos groupes. 
Qu'est-ce qui me faisait marcher? Ce n'était pas, quant à moi, mes lectures 
politiques. Je n'avais pas de formation idéologique. Je me sentais à gauche 
par inclination, voilà tout. La réalité et mon tempérament, non pas les li-
vres, m'orientaient à gauche. À la CTCC (CSN), il n'y avait pas alors 
d'orthodoxie, en pratique, malgré la pensée officielle de la centrale, qui se 
réclamait de celle de l'ÉgUse. Comme à Cité libre, nous nous 
sentions libres à cause d'une certaine indépendance d'esprit par 
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C'est toute la population de 
Sorel qui était en grève, en 
1937.Tout le monde voulait 
se syndiquer: ouvriers, 
marchands, barbiers, 
commis, cultivateurs, scieurs 
de bois, tout le monde, à 
part les gens de la Clique 
Simard, évidemment. 

rapport à la société québécoise d'alors. De plus, nous nous sentions libres 
parce que nous ne nous intéressions pas à l'argent. Libres aussi parce que 
nous n'envisagions pas une «carrière». 

Enfin de vraies questions! 
À la revue Cité libre, nous nous posions vraiment des questions 

conime celle-ci, peu répandue à cette époque au Québec: «Qu'est-ce que 
nous devons, NOUS, vraiment penser?» Cette revue était en ce temps-là un 
des rares lieux ovi cette question élémentaire et capitale sous-tendait réel-
lement les discussions. Mgr l'archevêque de Montréal, nous l'apprîmes 
un jour, s'en effaroucha. Il est clair qu'elle était tout à fait contraire à l'es-
prit que la société dominante voulait entretenir. 

Or, je découvris, au même moment, en 1950, qu'une question 
analogue ou identique régnait à la CTCC. Une même liberté animait ses 
dirigeants. Un même esprit d'indépendance. Mais dans le domaine de 
l'action. «Qu'est-ce cjue nous voulons, NOUS, vraiment faire?» Nous. Non 
pas les autres. Non pas les «élites». C'est-à-dire sans égard à ce que la 
société dominante, Duplessis, les compagnies, certains curés, les intérêts 
d'argent, la politicaille en général, et tout le bataclan, voulaient, eux, que 
nous fassions, ou que nous ne fassions pas. 

Alors voilà. En 1950, je suis arrivé dans ces deux lieux qu'on 
pourrait qualifier de libérés. Nous vivions dans du temps neuf. Ce n'é-
tait pas courant au Québec à l'époque. C'était même l'exception. • 
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Parmi les nombreux sujets sur lesquels 
auront à se pencher les quelque 2000 
délégué-es réunis au prochain congrès de 
la CSn, il s'en trouve un qui aura été débat-
tu depuis plusieurs années dans le mouve-
ment: celui des juridictions des fédérations 
et des territoires des conseils centraux. 
C'est d'ailleurs le congrès de juin 88 qui a 
confié à deux comités le mandat de pré-
senter le fmit de leurs réflexions au 55e 
congrès. 

Dans une lettre qu'il faisait parvenir à 
tous les syndicats afflliés le 8 janvier der-
nier, le président Gérald Larose les incitait 
fortement à s'emparer de ces questions au 

niveau local. «J'insiste auprès de vous sur 
l'importance que les syndicats procèdent 
à l'examen de ces questions qui, même si 
elles peuvent apparaître un peu éloignées 
des préoccupations quotidiennes, demeu-
rent primordiales pour le fonctionnement 
démocratique de la CSN.» 

Les organismes et les instances 
appropriés poursuivront le débat au cours 
des prochains mois, nouvelles CSiY publie 
aujourd'hui des entrevues avec les respon-
sables des comités, Monique Simard et 
Michel Gauthier. On pourra lire l'opinion 
des autres membres du Comité exécutif 
dans une prochaine livraison. 

Par Michel Rioux 

«On ne peut 
évacuer la réalité» 

-Monique Simard 

"Il faut absolument renforcer 
les structures des fédérations 
pour qu'elles puissent s'adapter 
aux transformations que l'on 
constate sur le marché du tra-
vail», soutient Monique Simard, 
responsable, à son poste de vi-
ce-présidente de la CSN, de la 
coordination des négociations, 
tant dans le secteur public que 

dans le secteur privé. 
De là sa préoccupation, dans les travaux du 

comité sur les juridictions des fédérations auxquels 
el le a participé, «de savoir répondre aux attentes 
des travailleuses et des travailleurs de demain». 

Ces travailleuses, ces travailleurs, c'est dans 
les petites entreprises qu'on les retrouvera de 
plus en plus. Ils y seront en majorité techniciens 
et professionnels, davantage instruits. «Mais les 
emplois risquent de continuer d'être de plus en 
plus précaires», constate Monique Simard. 

Les structures d'une organisation syndicale 
doivent répondre à un certain nombre d'exigences. 
Elles doivent fonctionner de telle sorte que les 
principes de base de toute organisation démocra-
tique soient rigoureusement respectés. «À la CSM, 
nous avons toujours été très exigeants sur le 
niveau élevé auquel nous plaçons ces critères», 
rappelle-t-elle. Elle ajoute aussi que l'efficacité 
réelle de toute notre action syndicale doit nous 
guider dans nos choix. «On ne peut pas évacuer la 
réalité. De plus, on doit se placer en situation de 
pouvoir évoluer pour correspondre aux attentes 
de celles et de ceux qui sont chez nous ou qui 
voudraient y venir.» 

«Qualité des services, 
efficacité des Interventions» 

-Michel Gauthier 

Pour le secrétaire général Michel 
Gauthier, qui travaille depuis 
quatre ans sur la question des 
territoires des conseils cen-
traux, tout tourne autour de la 
qualité des services et de l'effi-
cacité des interventions de ces 
organismes. 

"L'organisation de la socié-
té québécoise au niveau régio-

nal a connu des changements majeurs depuis 
qu'ont été créés les conseils centraux dans la for-
me que nous connaissons actuellement. C'est 
pourquoi II est nécessaire de nous ajuster», est-il 
à même de constater. 

11 n ' e n démord pas: "II faut que la CSPi s'a-
méliore à ce niveau. Sinon, nous ne serons plus 
en mesure d'assumer nos responsabilités avec 
l'efficacité nécessaire pour assurer à nos membres 
la qualité de services qu 'ils sont en droit d'exiger». 

Depuis le temps que cette question des terri-
toires des conseils centraux est en débat, il lui 
semble que le dossier est clair. «Le mouvement 
est maintenant mûr pour prendre une décision 
éclairée», affirme-t-il. II admet que la proposition 
mise de l'avant par le comité occasionne un cer-
tain nombre d'inconvénients. «Mais ils apparais-
sent bien mineurs comparés aux avantages que 
tout le monde pourra y trouver». 

Le secrétaire général plaide en faveur d'une 
plus grande efficacité dans les interventions poli-
tiques faites publiquement au plan régional. «Le 
poids et la crédibilité de nos Interventions sont 
aussi liés à ce qu'on représente», p e n s e Michel 
Gauthier. 
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